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 Commentaire : Depuis l'implantation du nouveau système financier SIMON, déployé et exploité 
dans toutes les unités d'affaires de la Ville, la demande d'achat DA et le bon de 
commande BC font état du certificat du trésorier en réservant les crédits 
nécessaires à même les budgets disponibles de l'exercice en cours. Il s'agit de la 
procédure adoptée par le Service des finances lors de l'implantation de Simon.  

Service émetteur : Finances

Service du signataire : Direction générale

                                                                                                                                              

1. OBJECTIF

La présente directive vise à préciser les modalités relatives à l'émission du certificat du trésorier exigé par 
la loi.

2. CHAMP D'APPLICATION

La présente directive s'applique à tous les fonctionnaires que le Trésorier désigne ci-après pour agir en 
son nom.

- Pour les arrondissements : Directeur des services administratifs et ses assistants en ressources 
financières.
- Pour l’unité centrale : Directeur de la comptabilité et ses assistants 

Le Trésorier se réserve cependant le droit de retirer cette désignation et de nommer toute autre personne 
pour agir en son nom.

3. MODALITÉS D’APPLICATION

3.1 Principes généraux



L’émission du certificat peut être exercée en autant que les fonctionnaires désignés s'assurent, en tout 
temps, de la disponibilité de crédits par l'enregistrement au système comptable de l'engagement 
nécessaire pour supporter toute dépense.

Advenant le cas où il y aurait insuffisance de crédits, les fonctionnaires désignés doivent procéder à un 
virement de crédits conformément à la règle à cet effet.

Le certificat du trésorier sera émis de la façon suivante :

- A priori, pour toute décision présentée relevant de la compétence du conseil ou du comité 
exécutif.

- A priori, pour toute décision présentée relevant de la compétence du conseil de l’arrondissement.

- A priori, pour toute décision concernant les matières déléguées à certains fonctionnaires.

- A priori, pour les commandes émanant d’un système d’approvisionnement, par la prise 
d’engagement avant l’émission de la commande aux fournisseurs.

- Par certification du registre des chèques pour donner suite à des demandes de paiements n’ayant 
pas fait l’objet de décision spécifique (exemple : contrat cadre, dépenses d’utilité publique, petite caisse, 
remboursement de dépenses de diverses natures).

3.2 Cas particuliers

3.2.1. Engagement de crédits sur plus d’un exercice financier

Aucune dépense imputable au budget d’un exercice financier subséquent ne peut être encourue 
avant la production d’un certificat attestant que le budget de cet exercice pourra supporter cette 
dépense. Le fonctionnaire désigné doit alors émettre un certificat du trésorier et s’assurer que la 
dépense résultant de ce contrat ou marché sera prévue à même les crédits qui devront être votés 
pour son arrondissement ou son service à même le budget de l’exercice subséquent.

3.2.2. Engagement de crédits sur plus d’un système financier

Lorsqu’une dépense entraîne l’engagement de crédits dans plus d’un système financier, tous les 
fonctionnaires désignés des systèmes financiers concernés doivent intervenir au sommaire 
décisionnel pour l’émission du certificat du trésorier.

L’arrondissement ou le Service des finances, chef de file du dossier :
- prépare le dossier ;
- formule la recommandation ;
- indique les imputations budgétaires et les montants impliqués selon la codification comptable des 
systèmes financiers concernés ;
- intervient au dossier, en confirmant la prise d’un engagement de crédits à son système financier ;
- fait suivre le dossier à l’interlocuteur de l’autre système financier concerné.

L’arrondissement ou le Service des finances, associé au dossier :
- prend un engagement à son système financier ;
- après s’être assuré de l’inscription du numéro de l’engagement de son prédécesseur, émet le 
certificat du trésorier. 

4. RESPONSABLE DE L’IMPLANTATION



Le Service des finances est responsable de faire connaître le contenu de l’encadrement, de voir à ce qu’il 
soit mis en œuvre et d’en suivre l’application.

5. RESPONSABLE DE L’APPLICATION

Chaque arrondissement ou Service des finances est responsable de faire la mise en œuvre et 
l’intégration dans ses activités des dispositions de cette directive et d’assurer le contrôle de son 
application.

6. LE SUIVI ET L’ÉVALUATION

Le Service des finances est responsable d’effectuer le suivi et l’évaluation de cette directive. Le directeur 
des services administratifs de l’arrondissement et le directeur de la comptabilité du Service de finances 
doivent faire rapport de leur respect en complétant et en transmettant au Trésorier la lettre de déclaration 
jointe à cette directive sur une base trimestrielle.

7. DIRECTIVE ANTÉRIEURE

La présente directive annule et remplace tout encadrement antérieur touchant le même sujet.



 ANNEXE I

DESTINATAIRE : Monsieur André Delisle
Directeur général adjoint, Service des finances et trésorier de la nouvelle Ville de 

Montréal

EXPÉDITEUR : Directeur des services administratifs

DATE :

OBJET: Lettre de déclaration – Émission du certificat du trésorier – Période du 
(début de période)  au (fin de période)

L’exercice du devoir d’émission du certificat du trésorier pour les activités de l’arrondissement (nom 
de l’arrondissement) m’a été dévolu en vertu de la directive émise à cet effet par le Trésorier du 
Service des finances.

Compte tenu des pratiques administratives et des méthodes de travail en vigueur, autant pour les 
dépenses de fonctionnement que les dépenses en immobilisations, je vous confirme, de bonne foi et 
au meilleur de ma connaissance, que toutes les transactions financières de l’arrondissement (nom 
de l’arrondissement)  pour la période du (début de période)  au (fin de période)  ont fait l’objet de 
l’émission d’un certificat du trésorier, conformément aux modalités spécifiées à la directive ainsi 
qu’aux autres règlements et encadrements pertinents.  

- - Signé par Guy COULOMBE/MONTREAL le 2002-02-05 11:37:07, en fonction de /MONTREAL.

Signataire : Guy COULOMBE
_______________________________

Date : 2002-02-05

Directeur général
Direction générale


